
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 9 et 10 Mars 2024 

 

*GARD* 

 
 
 
AIGUES MORTES : terrain annexe du stade Maurice Fontaine du 03.11 au 03.05.23 
 
MOUSSAC : stade municipal du 8 au dimanche 10 mars 14h00 
 
LES MAGES : stade municipal du Coussac du 08.03 au 11.03.24 
 
VEZENOBRES : terrain communal du 08.03 au 10.03.24 
 
CRUVIERS LASCOURS : stade municipal du 08.03.24 au 11.03.24 
 
ANDUZE : stade Langlas du 08.03 au 10.03.24 

ST CHRISTOL LES ALES : stade du Rouret et Gilbert Sabatier du 08 au 11.03.24 

BARJAC : stade municipal du 8 au 10.03.24 

VESTRIC CANDIAC : stade municipal du 08.03 au 10.03.24 

THEZIERS : Terrain Pierre Brunetti du 9 mars au 10 mars 13h00 

CORNILLON : Terrain Maurice Bousquet du 9.03 12h00  au 10.03.24 

LE GRAU DU ROI : Terrains Honneur et Annexe du stade Michel Mezy du 09.03.24 au 10.03.24 

AIGUES MORTES :  terrain honneur et terrain annexe 2 du stade Maurice Fontaine du 09.03 au 
10.03.24 

LAUDUN L’ARDOISE : terrains engazonnés du complexe de Lascours du 08.03.au 11.03.24 

BESSEGES : stade Louis Beaubet du 08 au 11.03.24 

GARONS : les 2 stades Joseph Zanon du 08 au 12.03.24 

ST HILAIRE DE BRETHMAS : stade communal Joël Victoria et stade d’honneur Paul Douarche du 
08.03 au 11.03.24 

VAUVERT : stades de Charray, Barthès et Honneur du complexe Léo Lagrande du 08.03 au 11.03.24 

ALES AGGLOMERATION : Laval Pradel, Cendras et La Grand Combe du 08.03 au 11.03.24 

ALES : stades pelousés de la ville du 08.03 au 11.03 

 



 

CAISSARGUES :  terrains honneur et annexe du 08.03 au 11.03.24 

ST FLORENT SUR AUZONNET : terrain communal du 9 au 10.03.24 

LE CAILAR : stade Jean Guy du 9 au 10.03.24 

POULX : terrain route de la Baume du 09.03.24 au 10.03.24 

ST PRIVAT DES VIEUX : stades Honneur et annexe du complexe des Vaupiannes du 09.03 au 11.03.24 

PUJAUT : terrain honneur et entrainement du complexe sportif J Rouchette du 09.03.24 au 10.03.24 

LE COLLET DE DEZE : stade municipal de l’Oseraie d 08.03 au 11.03.24 

ST JULIEN DE PEYROLAS :  stades municipaux du 9 au 10.03.24 

BAGARD : stade municipal du 08.03 au 10.03.24 

BOUILLARGUES : terrains de foot situés Claude Bordas du 9 au 10.03.24 

CHUSCLAN : stades situés chemin des Horts Ludovic Labeaume du 09.03 au 11.03.24 

UCHAUD : stade municipal du 8 au 9.03 22h00 

MONOBLET : stade municipal pelousé Jean Martin 1 du 08 au 10.03.24 

UCHAUD : terrains municipaux du 08.03 14h00 jusqu’au 09.03.24 22h00 

CAVILLARGUES : stade municipal du 9 au 11.03.24 

BEZOUCE : stade des Aires Honneur du 09.03.24 au 12.03.24 

LE VIGAN : stade intercommunal Brun d’Arre du 9 au 10.03.24 

DOMESSARGUES : stade Raymond Barlaguet du 09.03 au 11.03.24 

RIBAUTE TAVERNES : stade Sébastien Dohet du 09.03 au 10.03.24 

GAUJAC : stade municipal du 8.03 14h00 au 10.03 14h00 

ST LAURENT DES ARBRES : terrain du complexe Fontana du 08.03 au 11.03.24 

MANDUEL : terrains sportifs et communaux du 09.03 au 10.03.24 

VERS PONT DU GARD : stade municipal du 09.03 jusqu’à nouvel ordre 

SUMENE : terrain municipal du 08.03 au 10.03.24   18h00 

SOMMIERES : terrains pelousés complexe la Royalette du 8 au 10.03.24 

CONNAUX : stade municipal du 08.03 au 11.03.24 

ST PAULET : stades municipaux du 08.03. au 11.03.24 

CHAMBORIGAUD : stade municipal du 8 au 11.03.24 

LANGLADE : terrain municipal du 08.03 8h au 10.03.    19h00 

CODOGNAN : terrains du complexe Clément Coste du 8 au 10.03.24 

PIEMONT CEVENOL : du 9 au 12.03.24 

• Stade André Molines à ST HIPPOLYTE DU FORT 

• La Glacière à QUISSAC 

• Stade Robert Gaillard à SAUVE 

• Stade honneur et Eric Lafont à LEDIGNAN 
 
CHEMINOTS NIMOIS : terrain Jean Michel du 08.03 au 10.03.24 
 
 



 
SALINDRES : stade municipal pelousé du 8 au 11.03.24 
 
NIMES : terrains engazonnés du 09 au 10.03.24 :  

• Stade Kauffman terrain honneur 

• Domaine de la Bastide TOUS les terrains  

• Stade Raymond PELLISSIER  
 
BERNIS : stade municipal du 8 au 11.03.24 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 

 
 
 


